Avis de Seine Vivante sur le Débat public concernant Seine aval
La saisine de la CNDP sur la refonte de Seine aval a certainement marqué un tournant dans les relations entre les nombreux acteurs (au sens large) concernés par l’assainissement en région parisienne.
Considérer que ces problèmes sont l’affaire de tous et que les décisions doivent être prises dans la plus large participation, avec un vrai débat, est une avancée qui ne peut rester sans suite. 
L’enjeu principal pour l’avenir est l’effort pour poursuivre cette ouverture (et non de refermer ces nouvelles formes d’approche de coopération entre tous les acteurs, qu’ils soient institutionnels, réalisateurs ou usagers).

Quels sont les points essentiels à retenir ?
1. La mise à disposition pour tous des informations et des connaissances
C’est la base incontournable à partir desquelles une réflexion peut se développer d’une manière saine.
Le site internet du débat public, le blog, les cahiers d’acteurs, les réunions d’information et d’échange, les documents du maître d’ouvrage, …, ont été des points forts du débat public. On peut regretter le trop peu de temps qui a été permis pour lire et intégrer toutes ces données, ce qui affaiblit un peu la possibilité de participation  de tous (chacun ayant ses propres activités par ailleurs). 
Une bonne organisation matérielle et immatérielle permettant de manière permanente un accès de tous aux données nécessaires nous semble très important pour le futur. L’organisation et les moyens utilisés pour le débat public pourront-ils être, de façon adapté, réutilisés par la suite afin de na pas tout recommencer à zéro ?
2. Place des acteurs dans les réunions d’échanges
La CPDP applique le principe d’équivalence : toute personne peut s'exprimer, poser une question, donner son avis et émettre une proposition.

Il ressort des pratiques des réunions du débat public que :

·  La place des institutionnels a été un peu disproportionnée par rapport à celle de la société civile
· La qualité d’écoute vis-à-vis des non institutionnels a été mauvaise.
Pour l’avenir la considération des différents acteurs et participants doit amener à un respect de chacun dans les différentes interventions, rencontres, etc.
3.    La clarté dans les objectifs

Il faut bien dire que les objectifs de la CPDP ont été fortement amputés. Elle avait écrit dans le Journal du débat public n°1 de juillet 2007 : « Il (le débat) portera sur l’opportunité de ce projet, en replaçant l’usine Seine aval dans le système d’assainissement francilien dans son ensemble, en explorant toutes les solutions pour réduire les pollutions et en explicitant la manière dont sont prises les décisions en Ile-de-France. Ses objectifs et ses caractéristiques seront également abordés, notamment en termes de qualité des rejets, de limitation des nuisances, de risques industriels et sanitaires, de choix des filières de valorisation des boues d’épuration ou encore de réaménagement de la plaine d’Achères ».
Or il n’y a pas eu de débat sur «l’opportunité de ce projet » car les décisions d’opportunité sont déjà prises par les principaux financeurs, la France ayant l’obligation de rattraper son retard vis-à-vis de l’Europe (application de la DERU et de la DCE eau). D’autre part le SIAAP n’est pratiquement pas concerné par un certain nombre de facteurs jouant sur l’assainissement en Ile-de-France  :

· Décisions qui ont été déjà prises (scénario « C », IX ème programme de l’Agence de l’eau)
· Décisions qui seront prises dans un autre contexte (programme de mesures du futur SDAGE, ce qui résultera du Plan Seine, contrats de bassin signés avec la Région et l’Agence de l’eau)
· L’application des « Schémas départementaux d’assainissement »
· Les mesures prises par les départements ou les communes sur l’imperméabilisation des sols, la gestion des eaux pluviales, …
· Le traitement des eaux usées de plus de 3,5 millions d'habitants qui échappe au SIAAP.
D’ailleurs le SIAAP n’a attendu du débat public, au départ, qu’un enrichissement de sa propre vision  ( dans le document de présentation du SIAAP, page 77, il est dit : « Le SIAAP présentera ensuite sa propre vision pour l’avenir de ce site. Cette vision sera enrichie par les différentes suggestions émises lors du débat »).
Le premier enseignement pour la suite et pour l’avenir c’est la nécessaire clarté des objectifs annoncés ; sinon on aboutit au désengagement et à la déception des acteurs concernés (à moins que cela soit le but caché !).
4. Des questions techniques qui restent à débattre
Les questions techniques sont d’autant plus sensibles que nous sommes dans une période d’évolution très rapide en ce qui concerne les nouveaux procédés d’épuration. De plus la coexistence des différentes techniques présentes tout au long du processus doit être examiné. 
Le débat public n’a pas permis de vraiment débattre sur les avantages et les inconvénients des choix techniques pour Seine aval (les différents procédés membranaires, les différents digesteurs anaérobie, les différents procédés aérobies, la phytoépuration complémentaire, etc. 
Ce point demanderait une étude et un débat public complémentaire.
5. La participation de tous aux décisions

Le « débat public Seine aval » qui vient d’avoir lieu représente la première étape dans le long processus en cours. Chaque participant à ce débat souhaite pouvoir influer sur les décisions qui seront prises. 

Beaucoup d’arguments qui ont été avancés restent un peu « en l’air » attendant de savoir si elles seront prises en compte et comment. 

L’esprit du débat public ne peut s’arrêter là. Dans la phase suivante des choix à réaliser et des solutions à formaliser il faudrait trouver l’organisation qui permette à tous les participants au débat public de continuer à suivre ce qui va être fait et à pouvoir participer à des échanges étape par étape. C’est aussi la condition d’une dynamique dans l’évolution des mentalités et des comportements.
6. La place des associations pour la protection de l’environnement (APNE)
Le débat public se place dans la logique de la convention d’Aarhus. Signée le 25 juin 1998 au Danemark par 39 États. Adoptée en application de l’article 10 de la déclaration de Rio pour la région Europe de la Commission économique des Nations Unies, la convention d’Aarhus porte sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement. Elle se décline selon les axes suivants : 

· Développer l’accès du public à l’information détenue par les autorités publiques, en prévoyant notamment une diffusion transparente et accessible des informations fondamentales 

· Favoriser la participation du public à la prise de décisions ayant des incidences sur l’environnement. Il est notamment prévu d’encourager la participation du public dès le début d’une procédure d’aménagement, « c’est-à-dire lorsque toutes les options et solutions sont encore possibles et que le public peut exercer une réelle influence ». Le résultat de sa participation doit être pris en considération dans la décision finale, laquelle doit faire également l’objet d’une information. 

· Étendre les conditions d’accès à la justice en matière de législation environnementale et d’accès à l’information

Les APNE ont eu une place réelle dans ce débat public et ont été reconnues en tant qu’acteurs au même titre que les institutions responsables (3 cahiers d’acteurs sur 8). 

Cette place reconnue des APNE devrait être confortée et étendue dans la suite du processus et dans tout ce qui concerne la gestion de l’eau. Elles devraient être représentées à la Commission d’évaluation, au Comité de pilotage de la refonte et au Conseil d’Administration du SIAAP.
